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Conditions de renouvellement des parcours emploi compétences
Question écrite n° 16635

Texte de la question

M. Hervé Saulignac interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les difficultés rencontrées dans la
mise en œuvre des parcours emploi compétences (PEC) et plus particulièrement sur l'interprétation retenue
récemment par certaines directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS)
concernant les conditions de renouvellement des contrats. Les contrats PEC, qu'ils prennent la forme de CUI-
CAE ou de CUI-CIE, sont conclus pour une durée déterminée ou indéterminée et peuvent être renouvelés dans
la limite de vingt-quatre mois cumulés, sous réserve du respect des conditions prévues par le code du travail. Or
il apparaît qu'au début de l'année 2026, plusieurs contrats arrivant à échéance après une première année
d'exécution n'ont pu être renouvelés en raison de l'absence de visibilité budgétaire liée à l'adoption tardive de la
loi de finances pour 2026. Dans ce contexte, les renouvellements ont été suspendus pendant plusieurs mois. Il
est désormais indiqué que les agents concernés, ayant perçu l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE)
durant cette période d'interruption, ne rempliraient plus les conditions permettant le renouvellement de leur
contrat PEC. Cette interprétation conduit de fait à exclure des bénéficiaires dont le parcours d'insertion avait été
engagé et accompagné par les employeurs publics. Cette situation suscite une incompréhension forte, tant du
côté des employeurs publics que des bénéficiaires et interroge la cohérence même de l'objectif d'insertion
durable porté par le dispositif. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend clarifier l'interprétation des règles
applicables aux renouvellements des contrats PEC et le cas échéant, envisager des mesures correctrices
permettant de ne pas pénaliser les parcours d'insertion déjà engagés.

Données clés

Auteur : M. Hervé Saulignac
Circonscription : Ardèche (1re circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16635
Rubrique : Emploi et activité
Ministère interrogé :  Travail et solidarités 
Ministère attributaire :  Travail et solidarités 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 62357 juillet 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16635
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA340343
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202627.pdf

